
 
        SEVREY LE 5/10/2009 

 
 
 
     A tous les Clubs, 
 

                RAPPEL 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
 
Les clubs ayant bénéficié pour la première journée d’un tour exempt, soit parce que 

exempt soit forfait ou bénéficiant d’un forfait ne peuvent faire jouer au second tour dans les 
équipes concernées que des joueurs n’ayant pas participé à la première journée dans quelle 
équipe que ce soit. Voir règlement fédéral. 

 
Plusieurs ont joués également alors que leurs licences n’étaient pas valides, je vous 

rappel que dans tous les clubs vous pouvez à tout moment par internet valider une licence et 
imprimer l’attestation correspondante. En attente de la validation ou pas par la ligue la CS 
statuera sur ces cas. 

Merci à tous ceux qui m’ont fait parvenir par mail soit les feuilles informatiques soit 
copie des feuilles papier scannées. Il ne me manque que deux feuilles ce soir pour terminer la 
saisie de la première journée. 

 
 
Le Président de la CS, 
J. Brulé 
 
    


